L’organisation du temps scolaire (O.T.S.) a été arrêtée pour une durée de 3 ans à compter de la rentrée 2021. En concertation avec les municipalités et les représentants de parents d’élèves, les écoles du R.P.I. Anais, Aussac-Vadalle et Tourriers avaient fait le choix de recourir au cadre dérogatoire pour répartir les 24h d’enseignement hebdomadaires de 8 demi-journées sur 4 jours.

 

Conformément aux dispositions réglementaires, le Directeur Académique des Services Départementaux de l’Education Nationale de Charente doit à nouveau arrêter les O.T.S. pour la période 2024-2027.

